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Séance des 19 et 20 mai 2014  
 
 
2014 R. 19 - Désignation de représentants de la Ville de Paris au sein de la Société anonyme 
d’économie mixte locale des Pompes funèbres de la Ville de Paris (SAEMPF). 
 
 

-------- 
 
 

Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil municipal, 
 

Vu le rapport de Mme Anne HIDALGO, Maire de Paris, en date du 6 mai 2014 ; 

Sur la proposition de Mme Anne HIDALGO, Maire de Paris, 

 

Délibère : 

 

Sont désignés pour représenter la Ville de Paris au sein de la Société anonyme d’économie mixte 
locale des Pompes funèbres de la Ville de Paris (SAEMPF) : 
 
Conseil d’administration : 
 
Mme Colombe BROSSEL, 
Mme Carine PETIT, 
M. Frédéric HOCQUARD, 
Mme Marinette BACHE, 
M. Pascal JULIEN, 
Mme Catherine VIEU-CHARIER, 
Mme Nathalie FANFANT, 
M. Christian HONORÉ, 
M. Pierre GABORIAU,  
M. Eric HÉLARD. 
 
Assemblées générales : 
 
M. Frédéric HOCQUARD, délégué. 


